
L’absence de réponse du salarié peut-elle être interprétée comme
un accord ?

Réponse courte

L’absence de réponse du salarié ne peut pas être interprétée comme un accord en droit du travail luxembourgeois,

sauf disposition légale ou contractuelle expresse contraire et information préalable claire du salarié. Le principe

général impose que l’accord du salarié résulte d’une manifestation claire, non équivoque et libre de sa volonté.

L’employeur doit donc toujours obtenir une acceptation écrite et explicite du salarié pour toute modification

contractuelle ou décision nécessitant son accord. En cas de silence, il ne peut présumer l’accord du salarié et doit

relancer ce dernier ou considérer la proposition comme refusée.

Définition

L’absence de réponse du salarié, aussi appelée « silence », correspond à la situation dans laquelle un salarié ne

manifeste aucune réaction explicite à une proposition, une demande ou une notification de l’employeur. Ce

silence peut concerner divers aspects de la relation de travail, tels que la modification du contrat, l’acceptation

d’une clause ou la réponse à une convocation. La question centrale est de déterminer si, en droit du travail

luxembourgeois, ce silence peut être assimilé à un consentement ou à une acceptation de la part du salarié.

Conditions d’exercice

En droit luxembourgeois, le principe général est que le silence ne vaut pas acceptation, sauf disposition légale ou

contractuelle expresse contraire. L’accord du salarié doit résulter d’une manifestation claire, non équivoque et libre de

sa volonté. Ce principe s’applique notamment à toute modification du contrat de travail, à l’adhésion à une convention

ou à l’acceptation d’une sanction disciplinaire. Les exceptions à ce principe sont strictement encadrées et doivent

résulter d’une disposition expresse, d’une clause contractuelle spécifique ou d’une pratique clairement établie, sous

réserve que le salarié ait été informé de manière claire et préalable.

Modalités pratiques

Dans la pratique, l’employeur doit systématiquement rechercher une réponse explicite du salarié lorsqu’une

acceptation est requise, en particulier pour toute modification des conditions essentielles du contrat de travail

(rémunération, fonction, lieu de travail, durée du travail). L’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception

ou la remise en main propre contre décharge sont des moyens privilégiés pour solliciter une réponse formelle. En

l’absence de réponse dans un délai raisonnable, l’employeur ne peut présumer l’accord du salarié et doit relancer ce

dernier ou considérer que la proposition est refusée. L’absence de réaction ne saurait justifier une modification
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unilatérale du contrat ou l’application d’une mesure affectant les droits du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d’obtenir systématiquement une acceptation écrite du salarié pour toute

modification contractuelle ou décision nécessitant son accord. En cas de silence persistant, il convient de relancer

formellement le salarié et de conserver la preuve des démarches entreprises. Les clauses contractuelles prévoyant

que le silence vaudrait acceptation doivent être rédigées avec la plus grande prudence et ne sauraient porter sur des

éléments essentiels du contrat. Les employeurs doivent également veiller à respecter les délais de réponse

raisonnables, à informer clairement le salarié des conséquences de son absence de réponse et à garantir l’égalité de

traitement entre les salariés dans l’application de ces procédures.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 : Principe de la liberté contractuelle et nécessité d’un accord exprès pour toute modification du

contrat de travail.

Article L.121-4 : Obligation d’information et de traçabilité des modifications contractuelles.

Article L.225-1 et suivants : Encadrement des sanctions disciplinaires et nécessité d’une procédure contradictoire.

Article L.414-3 : Principe d’égalité de traitement entre les salariés.

Jurisprudence luxembourgeoise : La Cour supérieure de justice rappelle que le silence du salarié ne peut

être assimilé à un consentement, sauf disposition expresse contraire et information préalable claire du salarié.

L’employeur qui agit sur la base du silence du salarié s’expose à un risque juridique important, notamment en cas de litige relatif à une

modification du contrat ou à l’application d’une mesure contestée. Il est impératif de toujours obtenir une réponse écrite et explicite du

salarié, et de documenter l’ensemble des démarches entreprises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

